
REPUBLIQUE TOGOLAISE

Travail - Liberté - Pallie

CONVENTION D'INVESTISSEMENT
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LA REPUBLIQUE TOGOLAISE

ET
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NASSAU (BAHAMAS)

Pour la mise en oeuvre de

La société d'exploitation, de transformation (partielle et/
ou entière) et de commercialisation du minerai de Fer, de
Manganèse, de Bauxite, de Chromite et de leurs métaux

connexes



CONVENTION D'INVESTISSEMENT

ENTRE : La République Togolaise représentée par :

- le Ministre des Mines, Energie et Eau

- le Ministre de l'Economie, des Finances et des
Privatisations

- le Ministre de l'Equipement, des Transports et des
Postes et Télécommunications

ci-après dénommée « l'Etat »

d'une part

ET : La Société M M Investment Holding Limited, ayant
son siège social à NASSAU (Bahamas), Bahamas
Financial Centre, Shirley and Charlotte Streets, P.O.
Box N - 3023, représentée par Monsieur Rajesh
Manohar RUPANl, demeurant à LOME, Cité OUA
2000, lots 26 - 27, BP 20124, Tél. 226 64 47/226 64 48
et/ou Monsieur Manohar Bashomal RUPANl
demeurant à Dubaï U.A.E. B.P : 43029 ci-après
dénommée « l'Investisseur »

d'autre part

IL EST PREALABLEMENT EXPOSE CE OUI SUIT :



découvrir d'importante gisements de fer, quoique de faible teneur daiw io péril
de la cuvette du Buem et de la chaire d'Atakora traversant le territoire. I

de manganèse de. Nayéga, le niiaem de chrornite de Farendè et Haïto e

Fondement de cette Convention

l'aide des institutions bilatérales et multilatérales, poursuivi les travaux de

compagnies minières de classe internationale.

Parmi les résultats obtenus,
• se trouvé dans la région des savanes à 35kms de Dapaong à Nayéga, le

gisement de Manganèse de faible teneur estimé à 13 000 000 de tonnes.
• Le sillon basique ultrabasique Agou-Atakpamé-Kabyè qui résulte

des mécanismes tectoniques (rifting-subduction-collision) avec
formation et remonté de matériel mantellique constitue aussi un lieu
privilégié de la minéralisation chromifere et bauxitique. Sur le Mt
Agoiî et dans les plateaux de Dayes, des gisements de Bauxite ont été
découverts, mais les réserves sont modestes {1 000 000 de tonnes à Agou) ;
à cheval entre la préfecture de Haho et la sous-préfecture d'Adèle, les
chromites du Mt Haïto dont la quantité esl estimée a 10 000 tonnes. A cela
s'ajoute la clwomite de Farendè estimée à 30 000 termes.

• Le caractère volcanique des métasédimenrs de l'Atakora et du Buem
a été révélé par les travaux des années 19804990. Les rnétavolcanites
comprennent des métalaves trachytiques, des schistes albitiques avec
amphiboles et/ou grenat des dacites tholéitiques ou rhydacites et des
trachyandésiles. Ces roches qui sont en fait des basaltes tholéitiques
ou calco-alcalins proviennent d'un magma ayant évolué depuis les
basaltes de rifts intracontinentaux. Ces zones volcaniques sont des
lieux privilégiés des minéralisations tant aurifères que poly
métalliques (Fer, Bauxite, Zinc, Plomb, Cuivre etc ) et
diamantifère. Les formations ferrifères : hématites et jaspilites
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« la situation géographique des gis-ements : les gisements sont très éloij^nût. et

réussite de cet investissement, or le chemin de fer du Togo esf de petite

ajoutée aux frais fes élevés de transport, aux frais de mise à bord et au fret, le

diversification de l'emploi direct ou indirect au regard de la faible teneur en minerai,

Avantages pour l'Etat :
Les activités minières contribueront :

production par l'apport des investissements propres à la diversification de

• à réclusion industrielle dans les différentes régions du pays (une industrie
appelle l'installation d'une autre).

• au perfectionnement technique des cadies nationaux par des formations et

quai Minéralier ;
• à l'expansion des activités touristiques ;

• à un effet d'entraînement (regain d'intérêt pour les investisseurs qui
hésitent) ;

• à l'augmentation du revenu brut par habitant et d'autres avantages
substantiels ;

• l'Etat bénéficierait de l'exécution de cette Convention par la perception des
redevances superficiaires, des redevances minières, de frais/droits fixes

/



financières ;
• les letombécs financières seront réinvesties dans les structures sociales

dans presque toutes les régions du pays.

l'impact des difficultés précitées sur l'investissement. Four ce faire, il est accordé à

axes Lomé-Blitta et Lorné-Kpalirné du chemin de fer et la concession de la
manutention des minerais régis par la présente au quai minéralier de Lomé.

Les infrastructures demeureront bien entendu la propriété de i'Etat.

La nature très dense de la production de l'investisseur, le poids très élevé des

d'écoulement justifient l'octroi de la concession d'exploitation des lignes ferrées
Lomé-Blitta et Lomé-Kpalimé à l'Investisseur, afin de lui permettre de jouir d'une

national. De celte façon, le reseau du chemin de fer serait gelé de manière efficiente

des produits miniers autres que ceux produits dans le cadre de cette convention.

permet pas à l'investisseur d'équilibrer son budget ni dans le transport ou

un délai raisonnable:
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que la manutention du quai minéralier, dans le cadre du seul exercice des activités

dispositions de l'ai Vicie 5 alinéa 2 de l'ordonnance n° 94-002 du 10 juin 1<J(J4 portant

entreprises.
5°- Dans le cadre de sa politique de diversification des ressources minérales de son

123/PR du 18 septembre 2C06 fixant les conditions de la mise en a-uvre des activité

7°- Les actifs ferroviaires (axes Lcimil-Elitta et Lomé-Kpalimé}, qui font l'objet de la

tel que définis à l'annexe 7 (caractéristiques techniques du réseau ferroviaire concédé,
liste des Équipements et du matériel ferroviaires concédés et liste des terrains,
bâtiments et autres aménagements et installations accessoires intégrés à la

intégrante de ia présente Convention.

(caractéristiques technique:; du quai mmêraiier concède, liste des équipements du



10°- L'investisseur a déposé une proposition de projet de m'-ation de société

minerai de fer, de manganèse, de bauxite, de chromite ot leur métcux connexes à

concession du quai ai; cabinet du ministère des Mines, Energie et Rau le 27 juillet
2005 et modifié le O6'avri! 2fJCô.
1]°- LaSo'.-ieté MM'Investment Holding Limited Nassau (Bahamas), représentée par
Monsieur RUFANI M. Rajesh et/ou par Monsieur RUPANI B Manohar ciéera à

Mining, société anonyme au capital social de 1.50(1.000.000 de rCTA.

activités mdiutres. TIUc est représentée; ,1 Nassau (Baharxias) par « CraJ.il Suisse Trust
Limited », une filiale de la grande Banque « Crédit Suisse ».
La société M M Investirent Holding Limited dispose d'une équipe de techniciens

métaux connexes dùns !e pÉïïmiïtrc de le cuvette de Bucin/ de la chaîne d'Atakora et
du siiirai basique et ultra basique traversant le territoire national en dar.s le périmètre
de Nayéga ( région des savanes), A la concossior. exclusive de: l'exploitation du
chemin de fer des axes Lomé-Kpalimé, Lomê-Blitta et a la concession de la

régies par la présente Convention. Il se fixe comme objectif de contribuer au
développement économique du pays, de favoriser l'éclosion industrielle dans les
différentes régions, de rentabiliser le Port Autonome à travers le quai Mmêralier de
Lomé.
12°- Le Gouvernement de la République togolaise a accueilli favorablement la

EN FOI DE QUOI IL EST ARRETE CE QUI SUIT :

CHAPITRE I - DISPOSITIONS GENERALES

Article! - OBTET

respectifs des parties ainsi que les garanties et facilités offertes par l'Etat d



Kpalimé) à i'ïnveslisseur, qui arcepii' H s'oblige a cotte fin
1-3 L'Investisseur procédera à l'exploitation tecl inique t

Kpalimé)
1 - 4 L'exploitation de l'activité ferroviaire rie confère aucun droit à l'Iru

les. tribuéi

ramerais régis par la présente.

de concassage (transformation physique)

les boules, les Éponges de fer., les billettes ou des lingots pour produire

Article 3 - DROIT APPLICABLE
La présente Convention est régie par les lois suivantes :

. la loi n° 96-004 du 26/02/96 portant Code minier de la République
togolaise, modifiée et complétée par la loi n°20Q3/012 du 14 octobre
2003;

• la loi n" 88-14 du 03 Novembre 1988 instituant Code de

la loi de domaine : Décret n° 45-2015 du 1" septembre réglementai
Togo l'expropriation pour cause d'utilité publique ;

27 septembre 1992, promulguée le 14 octobre 1992;
. la loi n° 89-22 portant Code des



ride 4 - _f ORCE ET PORTEE rURIDIQUE_PEI/EXFOSE PiîFALABLE El DES
ANNEXES

et participe À l'exploitation exclusive de i'activité du transpor! ferroviaire (axes Lomé-
BlittaetLomè-Kpalimê).
Sous les garanties ordinaires de fait et de droit, l'Etat conc.Ède à l'Investisseur qui
accepte, les actifs concédés tels que décrits aux annexes 5 et 6, tout ce qui s'y rattache

cadre du seul exercice des activités minière; régies par las présentes,

Article 6 - EXCLUSION DU PASSIF

éléments d'actifs tels que décrits aux annexes 5 et 7 qui participent a l'exploitation de
l'activité du transport ferroviaire et du quai minéralier du Fort Autonome de Lomé.

date d'entrée en vigueur de la présente Convention.

Article 7 - ABSENCE DE RECOURS
7-1 Les actifs ferroviaires et les actifs du quai minéralier décrits à l'article 5 et 7
sont concédés dans l'état où ils se trouvent au jour des présentes. L'Investisseur

7-2 Les liquidités et les créances relatives à l'exploitation des chemins de fer et du

demeurent la propriété de l'Etat.
7-3 Les stocks existants et les commandes en cours peuvent faire l'objet

prix de vente de ces biens sera fixé d'accord parties ou à dire d'expert.

ArtideS- DUREE DE LA CONVENTION

connexes dans le périmètre de la cuvette de Buern, de la chaîne d'Atakora et du sillon

Nayéga (région des savanes).

Article 9 - GARANTIES ET AVANTAGES
9-1 Les dispositions de la présente Convention ont forée de loi entre les parties
dans le cadre de la loi N°2QQ3-12/PR du 14 octobre 2003 modifiant et complétant la
loi n" 96-004/FR du 26 février 1996 portant Code minier de la République to&olaise. ^---""

*.. ; xVv



*î - 2 L'Etat s'engage a ac.-order à rinvestûseuT ht, avantages fisc;
dispositions de i'onlurinimin; N" 94-002 du 10 JUKI :Ç91 portant <_
l'Etat el d'autres personnes rr.crales de dro:t pubJic des entreprise;..

présente Convention.
9-5 L'Etat garantit la libre entrée, la libre circulation sur son te
des bien:, et du personnel de l'Investisseur et de ses preslatai

Article 10 - FRAIS
La réévaluation des droits et des frais prévus doit être modérée, et n'intervenir que

Article 11 - OBLIGATIONS GENERALES DES PARTIES
11 -• 1 L'Investisseur est tenu de se conformer aux dispositions du décret
n°2006-058/PR du 05 juillet 2006 fixant la liste des travaux, activités et documents de

de cette étude et ses textes réglementaires.

dispositions afin de corriger tout écart constaté entre les engagements ci-dessous et
leur exécution. En cas de désaccord, les dispositions prévues à l'article 37 de la
Convention en vue du règlement des différends éventuels s'appliqueront.

visés par la présente Convention et dans les périmètres réservés à l'Investisseur dans
le cadre de la présente Convention à condition que ses activités n'entravent pas le
bon déroulement des opérations et par conséquent l'exercice des droits de
l'Investis:

s _j^—^ -- 11



Article 12 - CONDITIONS SUSPENSIVES

• Pour l'Etat : la délivrance du certificat d<

- permis d'exploitation à grande c-eheile du minerai de manganèse dans le
périmètre Nayéga (région rtos savanes!,

manganèse avec leurs métaux connexes sur le territoire togolais.

juridiques que si ces minerais prove
présentes

Article 13- DrQits_gtpliligations de l'Etat
13 -1 L'Etat déclare que le site nus à la disposition de l'Investisseur est sa propriété

(hypothèques ...), ni conféré aucune promesse autre que celle qui a donné lieu à la

résultant de tout règlement d'hygiène et de voirie et du plan d'urbanisme des villes

X



13-3 Par les présentes, l'Etat concède à l'Investi

13 - 3 - 1 : k- permis d'exploitation à grande échelle du

13 - 3-- 2 - ic permis d'exploitation à grande échelle du mil

métaux connexes dans le périmètre du sillon basique et ultrabasique traversant le

13 -3- 4 : le permis d'exploitation à grande échelle des minerais de bauxite avec ses

territoire togolais et conformément au code minier

ses métaux connexes dans le périmètre de Nayega (région de savanes) et

commercialisation des minerais exploités (fer, de bauxite, de chromite et de

itorisation de transformation (partielle et/ou entière) et de

13- 3-8 : l'Investisseur demande et l'Etat accepte d'appuyer les démarches
administratives qui seront effectuées par l'Investisseur auprès du Gouvernement

Togo (gisement du SHIENE) de manière à créer un grand bassin minéralier dans la
région de Bassar/SHIENE.



techr ique:

la plaine bénino-togolaise, le bassin séàffliâiitaire, le bassin de la Volta et le socle
birimien) à condition que la prtsence des indices du ruinerai la j-astifie et qu'il n'y ait

L'extension est accordée dans la même forme et aux mêmes conditions que le titre

d'Investissement de convenir de dispositions particulières conformément à l'article S
du Code minier, l'Etat renonce1 à participer à hauteur de 10%pour lui-même et 20%
pour le secteur prive au capital social de la société minière de l'Investisseur au Togo

l'article 55 précité, mais l'étendre à la transformation (partielle et/ou entière), au
transport et à l'exportation pour ainsi constituer plusieurs activités au sein de la
grande société minière.
L'Etat renonce également à ia possibilité de participation supplémentaire prévue au

code minier, l'Etat bénéficiera d'une redevance d'un montant égal à 10% du bénéfice
net de la société minière de l'Investisseur au Togo régie par la présente et comme

13 -7 L'Etat accepte que l'Investisseur annexe à la demande de permis, la carte du
périmètre des différents gisements accordés par la présente Convention, à l'échelle
de:

1- y 100 000 au lieu de 1/5000 ou 1/10 000 pour la carte de localisation du

métaux connexes de la cuvette du Buem et de la chaîne de l'Atakora

2- y 100000 au lieu de 1/5000'ou 1/10 000 pour la carte de localisation du
permis d'exploitation à grande échelle des ruinerais de chromite, bauxite et



ii marchande FOB
TS dépasser 2% à la fin tk la

;hge A ne pa;

proportions qui porteraient atteinte à l'économie générale de la Convention c-t à
l'équilibre économique qu'il garantit a l'investisseur.

accord maintenant l'équilibre économique de la Convention.

13-8-2 Redevances minières liées
xite et de la chromiie

gisements.
L'Etat s'oblige à ne pas user de la facile, reconnue par l'article 51 du Code min
de modifier la redevance minière par" décret pris en conseil des ministres dans

l'Équilibre économique qu'il garantit à l'investisseur.

accord maintenant l'équilibre économique de la Convention.

13-8-3 Redevances superficiaires
L'Etat fixe les taux de la redevance supcrficiairc de la manière suivante :

• autorisation de prospection 150 FCFA/Krn!/an
• permis de recherche 2.250 FCFA/Km2/aiï

de construction 37.500 PCF A/Km2/an
• permis d'exploitation à petite échelle 75.000 PCF A/Km V an
• permis d'exploitation à grande échelle 150.000 FCFA/Km2/an

Ces taux sont fixés pour une duréo totale de 20 ans entière et consécutive.

dessus mentionnés.



Article 14 - Droits et Obligations de l'Investi s s eui

14-1 Us activités de l'Investisseur sont subordonnées au respect des droits des
propriétaires ou occupants légitimes du sol, sous réserve de la possibilité de

14-2 L'Investisseur paiera une indemnité d'expropriation définie par les services

jouissance ou d'autres préjudices o

CHAPITRE III - DISPOSITIONS DIVERSES ET FINALES

ParagraphgJ. : Prait5_gi_QbliEatign5 de l'Etat

fournisseurs pendant toute l'exécution de la présente Convention d'investissement,
l'exonération de tous droits, impôts et taxes, directs, indirects, fiscaux, douaniers,

impositions et prélèvements, sur toutes leurs transactions, importations,
exportations, transformations et transports, se rapportant à l'ensemble de leurs
activités, revenus et résultats nets, salaires et rémunérations, biens, services,

nent a l'article 163 du Code Général des Impôts (édition 2006).

v



16 -1 L'Etat accorde :.i l'investisseu
' - fixer les prix, les marges e

société de son choix ;

des tarifs les plus favoral
publics.

législations régissant la présente Convention.

faire traiter de la même manière par les différentes administrations togolaises
concernées, l'ensemble des demandes d'accords, d'autorisation, d'approbation de

de séjour du personnel expatrié de l'Investisseur.

commercialisation des substances minérales vis-à-vis des différents ministères
concernés.
16-5 De même, l'Etat autorise dès à présent l'Investisseur a décider librement du
recrutement de son personnel.

nationaux pour constituer son personnel.

Article 17 - Droit immobilier
17-1 De même, l'Etat autorise, dans la mesure des disponibilités, la vente d'un
terrain de 10.000 m! de superficie dans son domaine privé, à proximité de la Cité

5.000 m1 dans le voisinage de l'Hôtel Sarakawa, pour la construction de la direction

17-2 L'Etat s'engage à faciliter la location et/ou la vente des bâtiments, parcs,

un loyer et/ou prix raisonnable et préférentiel.

Article 18 - Zones de sécurité et protection de l'environnement
18-1 L'Etat doit établir des zones de sécurité autour des mines, des édifices, des
cimetières, des monuments et sites touristiques, des agglomérations, des sources et

18-2 L'Etat s'engage à mettre à la disposition de l'Investisseur des agents de sécurité
ibre suffisant (police et douanes) à la charge de l'Investisseur.

W S ,A^ y



droits

es espaces nécessaire

minières dans l'inrévÎT générai de ia politique minière au ïi;gi

le a

lerce sur les activités de l'Inve

20-2 LBS dispositions destinées à garantir la sécurité du transport ferroviaire,
minier et portuaire sont celles applicables à la date d'entrée on vigueur de ladite

dans les conditions des textes réglementant la police, la sûreté et l'exploitation des

proposition du Ministre chargé des transports, soit à l'initiative de l'Investisseur, soit
à l'initiative du Ministre chargé des Transports ayant préalablement entendu
l'Investisseur.
20-4 L'Etat contrôlera les quantités de minerais extraits, transformés, transportés,

différents minerais, pour calculer les différents revenus de l'Etat dans le cadre de la
présente Convention.

Article 21 - Droit de préférence
L'Etat accorde dès à présent un droit de préférence à l'Investisseur, en cas de cession



Cette redevance sera payée au Trésor public.

proportions qui porteraient atteinte à l'économie gÉ
l'équilibre économique qu'il garantit a l'investisseur.

l'Investisseur dispose du droit de se rapprocher de l'Etat en vue de parveri

Article 24 - Progr:

des lieux.

dégâts des eaux et, tous les risques mettant en cause la responsabilité civile de
l'Investisseur du fait de son occupation des lieux, des travaux qu'il entreprendra, de

engins.

première réquisition de l'Etat.
Article 26 - Personnel

sous.réserve du respect du droit du travail en vigueur au Togo.

26-2 L'Investisseur est libre d'embaucher et de licencier le personnel togolais ou



ie règlement intérieur de l'inv es tisseur confnm-

progranimfis de formation et de recyclage' pér

tout Organisme que l'Etat désignera, et à première demande, tous documents et

d'investissement.

Artiçje 2S - Confidenti alite

domaine public, suivant le Code Minier. Tous autres renseignements de

préalable. Cependant, l'Etat peut utiliser lesdits renseignements dans les

statistiques ou d'information.

pas dans le domaine public sans l'accord préalable du Ministère chargé des Mines,
Energie et Eau, aux employés, agents, prestataires de services, fournisseurs ou

ceci à la condition que ces tierces personnes s'engagent à en respecter le caractère
confidentiel.
Par conséquent, les parties signataires sont tenues d'observer la stricte confidentialité
du présent contrat et par conséquent de s'abstenir de sa divulgation i des tierces

Article 3Q - Force maj eure

Constitue un cas de force majeure, tout acte, situation, phénomène ou circonstance

Elle s'attachera, en collaboration avec l'autre partie, à remédier a la situation.
Le cas échéant, la fin du cas de force majeure sera notifiée de la même manière.

V



j-ticle 32 - Parité de )a nioni

13 - Infrastructure

Le coût de ces travaux est à la charge de l'Etat.

l'Investisseur la poursuite des activités de chemin de fer et de quai minéralier à
travers un autre partenariat.
Les termes de cette collaboration seront détermines consensuellement

Artjcje 34 - Fin de la convention d'investissement
34-1 Sans préjudice de la loi, la Convention d'investissement prend fin normalement

d'investissement, pour faciliter le passage des actifs concédés au régime nouveau

fournir à l'Etat toutes les informations utiles en sa possession sur les actifs concèdes.

34-3 Cession des droits et obligations
L'Investisseur s'interdit de céder à un tiers ses droits et/ou obligations au titre de la
Convention, excepté à une de ses filiales ou à une Société affiliée qui serait Également
responsable de l'exécution des obligations de ladite Convention. Dans ce cas,
l'Investisseur devra informer l'Etat par lettre recommandée de ce changement
Cette disposition n'enfreint toutefois en rien le droit de l'Investisseur de faire appel à
la sous-traitance pour l'exécution des prestations de toutes natures liées à
l'exploitation de l'activité ferroviaire ou de conclure avec des tiers, tout contrat
d'association pour l'exécution desdites prestations. Pour l'exécution de la présente
Convention et pour les diverses prestations et sous-traitance, l'Investisseur fera appel

Par ailleurs, l'Investisseur peut, avec l'accord exprès, préalable et écrit de l'Etat, se



34-4 Reprise des biens propres de l'Investisseur par l'Etal et indemnité

des actifs concèdes. La valeur de ces biens repris par l'Etat sera détermmfe par un

Article _31-Règlement jes différends
Tous litiges nés de l'exécution ou de l'interprétation de la présente Convention

décision de l'expert laisse subsister le différend, il sera fait recours à une procédure
arbitrale suivant le règlement de conciliation et d'arbitrage existant en Suisse et ce,

Suisse et se déroule en langue française.

prévaloir de tout argument fondé sur une immunité de juridiction et d'exécution ou

Par ailleurs, le Gouvernement Togolais ne pourra en aucun cas décider

la résiliation de la présente Convention à n'importe quel stade de son évolution.
Cependant il pourra se référer à l'article 37 de la présente Convention,



Article 39 - En«jgïsttemcTit_e
De convention, expresse, la p:

25 Rue de la Gare que les parti.

La présente Convention d'Investissement sera dâposCe avec lys annexes au rang des
minutes de. Maître Heddy AMORIN-BADOHU, Notaire à LOME, 25 Rue de la Gare

•ocial sis à LOME Cité OUA 2000, lots 26 - 27, BP 20124,

1- La liste des différents titres/permis/autorisations miniers/certificat

2- Une garantie de bonne exécution par M M Investment Holding Nassau
(Bahamas);

3- Tableau des capitaux d'investissement de M M Investment Holding Nassa

Investment Holding Nassau (Bahamas) ;

techni

;s (axes Lomé-Bhtta et Lomé-Kpalimê) concédés

des axes Lomê-BIitta et Lomé-8- Cahier de charg

9- Le tableau des impacts financiers et sociaux ;

fonctionnement des activités de la société minière ;

chaîne de l' Atakora traversant le territoire togolais à l'échelle de I/ 100 000;
12- La carte de localisation du permis d'exploitation a grande échelle des

ultrabasique traversant le territoire togolais à l'échelle de 1/100 000 ;
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